
Permanences
départementales
dans votre ville

Pour toutes ces démarches, un agent, ou une agente, 
vous reçoit sur rendez-vous. Il, elle, vous accompagne 
pour vos demandes en ligne et recueille vos dossiers.

Un service de proximité pour faciliter vos démarches

Imagine R • Améthyste • Val-de-Marne solidarité 
• APA • MDPH • Demande de place en crèche…
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Pour plus d’informations :



Informations pratiques
Permanences  

sur rendez-vous, 

 à prendre  

sur valdemarne.fr 

ou par tél. : 3994 

Arcueil
Hôtel de ville
10, avenue Paul-Doumer
(Réception des dossiers MDPH  
par le CCAS de la ville) 

Le mardi de 14 heures à 17 heures

Boissy-Saint-Léger
Centre social  
Michel-Catonné 
rue Gaston-Roulleau

Le mercredi de 9 heures à 12 heures

Bonneuil-sur-Marne
Service social municipal 
5, rue Paul-Vaillant-Couturier

Le lundi de 14 heures à 17 heures

Cachan
Maison des services publics
3, rue Camille-Desmoulins

Le mercredi de 9 heures à 12 heures

Charenton-le-Pont
Centre Alexandre-Portier
21 bis, rue des Bordeaux

Le mardi de 14 heures à 17 heures

Chevilly-Larue
Espace commun des solidarités
3, rue du Béarn

Le vendredi de 9 heures à 12 heures

Choisy-le-Roi
En alternance :

Espace Mouloudj
1, place Pierre-Brossolette

Espace Langevin
33, rue Albert-1er

Le mardi de 9 heures à 12 heures

Fontenay-sous-Bois
Club de loisirs et de prévention 
Aimée-Matterraz
15, rue Jean-Pierre-Timbaud

Le jeudi de 9 heures à 12 heures

Fresnes
Hôtel de ville
1, place Pierre-et-Marie-Curie

Le jeudi de 9 heures à 12 heures

Le Kremlin-Bicêtre
Hôtel de ville
1, place Jean-Jaurès

Le mardi de 9 heures à 12 heures

Le Plessis-Trévise
Espace Roussillon 
22, avenue du Général-de-Gaulle

Le mercredi de 14 heures à 17 heures

Orly
Hôtel de ville
7, avenue Adrien-Raynal
(Réception des dossiers MDPH  
par le CCAS de la ville)

Le mercredi de 14 heures à 17 heures

Sucy-en-Brie
Hôtel de ville
2, avenue Georges-Pompidou
(Réception des dossiers MDPH  
par le CCAS de la ville) 

Le lundi de 14 heures à 17 heures

Villecresnes
Espace familles Le Manoir
9, rue de l’Église

Le mercredi de 14 heures à 17 heures

Villejuif
En alternance :

Hôtel de ville
1, esplanade Pierre-Yves-Cosnier

Annexe mairie Les Petits Ormes
Rue Henri-Luisette

Le jeudi de 14 heures à 17 heures

Vitry-sur-Seine
Hôtel de ville
2, avenue Youri-Gagarine

Le vendredi de 9 heures à 12 heures


